
TESTS D’EXIGENCES 
PRÉALABLES À L’ENTRÉE 

EN FORMATION 

BP JEPS MENTION 
« ACTIVITÉS de la Forme » 
option « Haltérophilie et 

Musculation »



Les exigences préalables ont pour but de vérifier les compétences du candidat à suivre 
le cursus de formation lui permettant d’accéder à la mention « Activités Physiques pour 
Tous» du Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport 
(BPJEPS) spécialité « Educateur Sportif ».

Les exigences préalables à l’entrée en formation du BP JEPS spécialité « éducateur 
sportif » mention « Activités de la Forme » option « Haltérophilie, Musculation » sont 
les suivantes :

Le (la) candidat(e) doit : 
❑Être titulaire de l’une des attestations de formation relative au secourisme suivante 

: 
▪ « Prévention et Secours Civiques de niveau 1 » (PSC1) ou « Attestation de 

Formation aux Premiers secours » (AFPS), 
▪ « Premiers Secours en Equipe de niveau 1 » (PSE 1) en cours de validité, 
▪ « Premiers Secours en Equipe de niveau 2 » (PSE 2) en cours de validité, 
▪ « Attestation de Formation aux Gestes et Soins d’Urgence » (AFGSU) de niveau 

1 ou de niveau 2 en cours de validité,
▪ « Certificat de Sauveteur Secouriste du Travail (SST) » en cours de validité. 

❑Présenter un certificat médical de non contre-indication à la pratique des 
« Activités de la Forme » datant de moins de 3 mois, à l’entrée en formation. 

Pour les personnes en situation de handicap, l’avis d’un médecin agréé par la Fédération 
Française Handisport ou par la Fédération Française de Sport Adapté ou désigné par la 
commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées sur la nécessité 
d’aménager, le cas échéant, les tests d’exigences préalables selon la certification visée. 

❑Être capable de réaliser les tests techniques suivants : 
➢ Epreuve n°1 : test navette « Luc Léger » : palier 7 (réalisé) pour les femmes et 

palier 9 (réalisé) pour les hommes
➢ Epreuve n°2 : : le (la) candidat(e) réalise une épreuve de démonstration 

technique composée des exercices* mentionnés dans le tableau à la page 
suivante. 

* 10 minutes de récupération minimum entre chaque mouvement et entre 
chaque exercice
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